LE TOURISME VITICOLE


1. QUELQUES CHIFFRES
a) Chiffres connus : enquête AFIT de 2001

· 7.5 M de personnes ont visité une cave

· dont 2/3 de Français

Selon d’autres recoupements

· 10.6 M de Français ont visité une cave au cours des 3 dernières années

· 18.4 M de Français ont fréquenté une cave au moins 1 fois dans leur vie.

b) En terme de dépenses*
La dépense moyenne en vin de la Région visitée, sur l’ensemble des touristes fréquentant le vignoble est estimée à 120 € ; plus en détail :

· la dépense moyenne des clients étrangers est plus élevée (142 € contre  109 € pour les Français). Les plus élevées étant celles des britanniques    (185 €) et des Belges (173 €).

· La dépense moyenne des clients fidèles au vignoble est supérieure à celle des clients venant pour la 1ère fois (127 € contre 111 €)

Il semble que la dépense moyenne par touriste soit plus faible dans les caves accueillant un grand nombre de touristes.
c) Un essai de définition des profils des clients de l’oenotourisme*.
· Une clientèle composée d’un tiers d’étrangers où les Britanniques sont sur représentés

· Une forte dominante de chefs de ménages actifs (79%) âgés en moyenne de 46 ans, à fort pouvoir d’achat (39% de CSP hautes)

· Une durée moyenne de séjour de 8.4 nuits

· 37% de 1 à 4 jours

· 25% de 4 à 7 jours

Les 2/3 de ces jours sont affectés en hébergements marchands

· une clientèle très orientée sur le vin

· 69% ont déjà parcouru la route des vins

· 76% ont déjà acheté du vin chez des viticulteurs

· 76% ont déjà visités des caves ou  des domaines

· Qui reste malgré tout sensible à des motivations touristiques traditionnelles

22% de ceux qui viennent plus de 2 fois, viennent pour les attractions touristiques de la région.

38% de ceux qui viennent pour la 1ère fois sont venus pour l’intérêt que représentait cette région sur le plan culturel et touristique.
2. Une offre morcelée, manquant de lisibilité
Partant dans tous les sens et qui malgré sa profusion ne parvient pas toujours à répondre à la demande.

a) Ce qui peut en faire partie mais n’est pas suffisant :

· L’offre « caveau de dégustation et vente »

Une pancarte au bord de la route, la mère et la belle-mère entre cuisine et caveau, des verres dépareillés – parfois même les toilettes au fond de la cour.

b) Ce qui remplit toutes les conditions mais a de la peine à trouver son équilibre financier. quelques exemples : 
· la WINERIE à Bordeaux
Investissement : 55 M €

· le Château de Berne en Provence : salles de réception, découvertes des vins, chambres d’hôtel
En bonne voie mais pas encore à l’équilibre

· la Maison des Vins dans le Languedoc après beaucoup de vicissitudes, il est de plus en plus question d’arrêter.

Dans la plupart de ces affaires, ce qui est en cause ce n’est pas tellement la pertinence ou la qualité de la réalisation mais le plus souvent une surestimation du nombre de clients potentiels et une insuffisante appréciation des coûts pour l’instant.

c) des projets à ne plus savoir qu’en faire

L’oenotourisme est actuellement le sujet dont on parle. Beaucoup y voit d’énormes bénéfices à attendre.

Beaucoup, riches d’idées, ne comprennent pas pourquoi les professionnels (qu’ils soient professionnels de la vigne ou du tourisme) manquent à ce point d’ambition est restent si frileux devant les projets qu’ils leur proposent.

· Centre culturel du Vin à Bordeaux

Un lieu, à Bordeaux, où les touristes pourraient avoir tous les renseignements qu’ils veulent sur tous les vignobles de France.

Bordeaux, nombril du monde viticole, on y était déjà habitué !
Mais un projet de 55 M € où le vignoble bordelais n’investirait  que 5 M € peut expliquer que les autre régions soient peu motivées.
· Une cité du Vin à Paris

Je n’en connais pas précisément le coût mais je me souviens très bien qu’une telle réalisation a déjà existé, rue  François 1er et qui a fermé après quelques années.

Par ailleurs, une expérience a été testée à Bercy qui n’a abouti à rien.

Tout cela débouchera peut être un jour sur quelque chose d’intéressant, mais pour l’instant, c’est un peu comme un vin d’un millésime difficile, très fermé dont il reste mal aisé de dire s’il deviendra très bon un jour ou s’il restera moyen, même si nous vignerons n’hésitons pas à dire que c’est le millésime du siècle (c’est vrai qu’on le dit souvent mais il faute reconnaître que nous ne disons jamais en quoi il peut être exceptionnel).
Il n’est peut être pas inutile de rappeler que le visiteur veut voir un terroir, rencontrer un vigneron plutôt qu’un service fortement spécialisé qu’ils peuvent d’ailleurs déjà avoir dans l’hypermarché de sa ville ou le caviste de son quartier 

d) Ce qui marche

Fort heureusement l’immense majorité de l’offre oenotouristique, à l’heure actuelle présente un grand intérêt.

· Des offres initiées par les vignerons ou les négociants
· CHAPOUTIER à Tain
· Le Cave de Beaumes de Venise et les Dentelles de Montmirail
· Le Château Ste Roselyne et ses journées à thème 

· Le parcours des sens à Cairanne

· Des établissements viticoles tels le Château Beauchêne qui organisent des réceptions à thèmes ou des séminaires d’entreprise

· Des œnologues organisent aussi des manifestations sur des thèmes divers

· Des offres initiées par des professionnels du tourisme

· Des randonnées à pied ou à vélo

· Des circuits en minibus avec un accompagnateur œnologue ou sommelier pour découvrir un vignoble ou les vignobles d’une région.
· Des offres mixtes
· Le hameau Duboeuf dans le Beaujolais presque « un mini Disney Land du vin «  et qui fonctionne bien

·  La maison du maconnais

Plus de 40 ans d’existence. Une SICA de producteurs. Un lieu d’une grande convivialité où on peut manger simple, pas cher, avec des vins au prix production

Succès jamais démenti !
· La forte implication des acteurs interprofessionnels

Dans notre Région, grâce à l’action d’Inter Rhône, mise en place d’une charte avec visiteurs mystère, imposant un certain nombre de règles. En se fiant à ces indications (1 à 3 feuilles de vigne) et au guide rédigé par Inter Rhône, les clients peuvent choisir en toute connaissance de cause.

Fort heureusement la soirée ne suffirait pas pour citer tous les exemples de réussite en matière de tourisme viticole.

Il est peut être préférable d’essayer d’énoncer les principes qui ressortent le plus souvent lorsqu’il y a réussite.

3. LE TOURISME VITICOLE : CE QU’IL DOIT ÊTRE  

· Si cela peut permettre au vigneron de vendre du vin, c’est bien ; mais ce n’est pas suffisant. 
Il faut pouvoir constituer un véritable « produit » et ne pas hésiter à s’allier avec toute activité susceptible de plaire aux clients (randonnées, patrimoine archéologique et/ou culturel, équitation, musique, etc.…)

· Dans cette démarche les vignerons n’ont pas intérêt à rester seuls.

Le fait même de parler de « produit » implique une professionnalisation de la démarche. 

La présence de professionnels du tourisme (Réceptifs, agences, CDT, OT, ….) est indispensable.

Le but est de faire découvrir et aimer le vin aux touristes mais pas forcément de leur apprendre à faire du vin. C’est pourquoi, toutes les institutions qui se mêlent d’oenotourisme doivent garder à l’esprit qu’il faut en fait apprendre aux vignerons à faire du tourisme plutôt que d’apprendre aux touristes à faire du vin.
· II faut développer le travail en réseau. 

Le vin est le prétexte principal mais le vigneron doit travailler en liaison avec

· restaurateurs

· hôtelier.
· autres professionnels agroalimentaires

· diverses agences et autres organismes de périple
· gestionnaires du patrimoine historique et culturel…

· Le vigneron peut être l’initiateur de toutes ces démarches mais il n’en a pas l’exclusivité.
A mon sens, un hôtelier, un restaurateur, bref tout professionnel du tourisme est bienvenu dans l’oenotourisme, s’il souhaite intégrer au sein de son projet une cave, un vignoble, un vigneron.

Actuellement une meilleure conscience de l’urgence d’agir se répand.

Dans chaque région viticole, CDT et CRT réfléchissent de plus en plus avec les interprofessionnels viticoles.

Au niveau national, je me réjouis des modifications intervenues entre maison de la France et Odit qui forment maintenant Atout France.

Une réelle volonté pour parvenir à une meilleure cohésion de l’offre à partir d’une stratégie générale mieux définie, ce qui ne signifie pas qu’il ne doit y avoir qu’une seule forme d’oenotourisme en France, mais plus simplement que la lecture de l’offre soit facilité.
En ce sens le projet de label sur lequel le Conseil Supérieur doit travailler, s’il n’est pas facile à cerner, présente néanmoins le plus grand intérêt.

4. CONCLUSION
Définition et objectif de l’oenotourisme (ou tourisme viticole)

Le tourisme viticole est l’alliance du vin et du tourisme dans une démarche professionnelle de découverte de valorisation du vin, des terroirs, des hommes et du territoire où ils se situent dans un contexte culture et consensuel.
Ces objectifs peuvent être au nombre de 3 :

· une activité complémentaire pour certains vignerons permettant grâce à la poursuite de leur exploitation de préserver les sites et l’environnement naturel
· la création d’une vraie richesse touristique supplémentaire profitant à l’ensemble des acteurs sur un territoire donné.

· Inscrire le vin dans une démarche culturelle, reliant le vin à un art de vivre. Si cela devait agacer les moralisateurs et hygiénistes de tout poil, j’en serais ravi et je vous rappellerais que j’adhère pleinement à ce qu’a dit Baudelaire : « Un homme qui ne boit pas a un secret à cacher à ses semblables » 

M. BERNARD


Président du Groupe de Travail sur le tourisme viticole à ATOUT FRANCE

Membre du Conseil Supérieur de l’oenotourisme
*cf mémoire de Mr BROMBERGER – Université du vin Suze la Rousse
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